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L'Inspection k travail 
• Qu'esi-cequi pourrait mieux — a dit 

Karl Marx — caractériser le mode de 

Îréduction capitaliste que cette nécessité 
e lui imposer par des lois coeroitives et 

au nom de l'Ktat les mesures sanitaires 
les plus simples. > 

L'exploitation dn travailleur par les 
patrons capitalistes estdeverme si géné
rale et ai Impitoyable, la misère proléta-
rieune.est devenue si navrante que l'Etat 
•ni n'est en somme que le chargé d'af-
faires de Ja bourgeoisie capitaliste, quel
que peu honteux du rôle cruellement 
oppressif et cyniquement spoliateur 
qu'il remplit, humilié par les accusations 
elles véhomems reproches que lui adres
sent,'non les victimes elles-mêmes, sou
vent inconscientes, toujours sans force, 
mais les esprits indépendants, réfléchis 
et impartiaux, que l'Ktat — dis-je — a 
cru devoir prendre certaines mesures en 
apparence coercitives envers les patrons 
et protectrices a l'égard des exploités, 
mars qui ne sont en somme que de la 
poudre aux yeux pour les moins clair
voyants. 

Prenons, par exemple, la loi de 1892 sur 
le travail des femmes et des enfants dans 
les établissements Industriels. Si l'on se 
contente de lire article par article cette 
loi, bien qu'elle apparaisse manifeste
ment, au point de vue des pénalités, 
d'une sévérité fort atténuée envers les 
«•Jicfs d'industrie ayant contrevenu à la
dite loi, on se trouve assez satisfait de la 
plupart de ces articles. Mais si voulant 
voir les choses de plus près, on s'Informe 
de la façon dont la loi est appliquée, on 
ne tarde pas à s'apercevoir que l'applica
tion se fait d'une façon regrettable. 

Ainsi, d'après les rapports offlcJels.il 

î,073,31.l ouvriers soumis à la survelllan 
se des inspecteurs du travail. Eh bien! 
pendant l'année 1896, les inspecteurs 
n'ont visité que 117,53a de ces établisse
ments, soit •'». 50 pour cent du total ; et 
le nombre des ouvriers employés dans 
ces établissements visités n'était que de 
1,741,443, soit 65 pour cent du total des 
ouvriers soumis a l'inspection, de sorte 
qu'un bon tiers des ouvriers et les trois 
cinquièmes des établissements n'ont pas 
vu d'inspecteur cette année-là. Pense-t
on que les patrons se sont bien gênés 
pendant ce temps, pour piétiner la loi et 
peut-on appeler cela une inspection sé
rieuse ? En 1895, Il y avait dix mille éta
blissements de moins inscrits pour cette 
surveillance et les inspecteurs avaient 
visité plus de huit mille de moins qu'en 
IBM. 
• Mais admettons même que tous les éta
blissements sujets h l'inspection seront 
sans exception visités. Cela suffira-t-il 
pour que la loi ne subisse jamais aucune 
atteinte, pour qu'elle soit rigoureusement 
appliquée T Que signifient ces ligues ex-
traites'du rapport ou président de la Ré
publique, publié au nom de la Commis
sion supérieure du travail dans l'Indus
trie par le Journal officiel du C décembre 
1897 : « Aucune modification n'a été ap
portée à la réglementation du travail.Les 
difficultés d'application que nous avions 
signalées dans les précédents rapports 
n'ont pas disparu. Nous avions expri
mé le vœu que des dispositions nou
velles vinssent remplaèer à brève éché
ance quelques - unes des prescriptions 
de la loi de 1898 dont on n'aurait pu 
exiger une observation intégrale sans 
ouvrir une crise industrielle des plus 
graves. » Point n'est besoin de savoir 
lire entre les lignes ; ces extraits, je 
crois, sont assez explicites pour qu'on 
puisse se permettre de douter de l'effi
cacité d'une telle inspection. Mais pour
suivons la lecture intéressante de ces 
rapports officiels. 

A propos de lu durée du travail nous 
trouvons des aveux dans le genre sui
vant : i On peut dire que l'adoption de 
la journée de onze heures, pour les en-
rants et les femmes serait universelle, si 
les Industriels ne trouvaient dans la loi 
même, grâce aux équipes tournantes ou 
de remplacement, des facilités pour se 
dérober a ses prescriptions. » 

Ces mots « dans la loi même 1 n'éveil-
lent-ils pas l'idée quelque peu baroque 
d'une loi qui se détruit elle-même ? Et 
plus loin a propos du travail de nuit : 
c Les abus ne se produisent guère que 
dans les petits ateliers et ceux de mo
yenne importance, notamment chez les 
modistes et les couturières. 11 est d'ail
leurs souvent impossible de les constater 
et de les réprimer, lé travail se faisant 
dans un local autre que l'atelier et où 
l'inspecteur n'a pas libre accès. Il fau
drait un personnel beaucoup plus nom
breux pour saisir toutes les contraven
tions. 

S'il s'agissait de quelque réunion poli
tique nonautorlsée.on découvrirait bien
tôt le local, le moyen pour y pénétrer ne 
ferait pas défaut et le personnel serait 
suffisant pour dresser des contraven
tions. Mais il ne s'agit que de la santé de 
femmes et d'enfants peur lesquels les pa
trons trouvent la Journée de onze heures 
Beaucoup trop courte. An diable cette 
sotte loi de 1893 qui compromet si fort les 
intérêts des employeurs l Aussi est-ce 
avec une satisfaction non dissimulée que 
le'rapport an Président de la RépaoU«|ue 
•TisiitV^ « La loi do 18B2 roulant tenir 

«•woû* ^"ërssL&aiSbw0** .*• 

compte des nécessités industrielles a 
prévu un certain nombre de tolérances 
qui ont fait l'objet d'un règlement d'ad-
BOtnrstratitm publique eh date du 1G Juil
let 1893.1 

Mais il parait que ces dispositions c ne 
répondaient pas sur tous les points aux 
intentions qui les avaient fait édicter et 
que plusieurs d'entre elles étalent Inuti
lisables pour les industriels en vue des
quels elles avaient été établies. » Ainsi, 
par exemple, pour les industriels qui ou
vrent leurs ateliers dès le matin, la fa
culté de prolonger le travail Jusqu'à onze 
heures du soir devenait illusoire si on 
laissait subsister la condition que la 
Journée né dépasserait douze heures. 
« Le décret du 26 juillet 1895 est venu 
— dit le rapport — parer à cet incon
vénient. En même temps qu'il retirait à 
oertaineslndustries on droit dont eJlesne 
pouvaient faire usage, il A. prèou qu'à cer
taines époques de l'année, d'ailleurs va
riables, elles pouvaient avoir besoin de 
tolérances et il les a classées au nombre 
des industries en faveur desquelles les 
restrictions relatives a la durée du tra
vail et à l'obligation du repos hebdoma
daire peuvent être temporairement le
vées par l'inspecteur divisionnaire », Ces 
lignes peuvent se passer de toute espèce 
de commentaires. 11 suffit de les présen
ter elles quelles à nos lectours pour 
qu'il'.-; soient à l'instant même édifiés. 

La loi en question est; la plupart du 
•temps, purement platonique. SOus pré
texte d'assurer l'hygiène et la sécurité 
des travailleurs, créer des situations lu
cratives pour les fils de- la bourgeoisie, 
telle est le principal effet, l'effet tangible 
de cette loi. Quels que puissent être d'ail
leurs leur -désir d'indépendance et leur 
esprit d'impartialité, les Inspecteurs ne 
peuvent guère se soustraire à l'obliga -
tion de soutenir les Intérêts de leur 
classe. 

Aussi, en terminant, pouvons nous af
firmer, sans crainte d'être démentis, que 
rien de bien utile ne pourra dans cesens 
être fait avant qu'on ait fait aboutir la 
proposition de Jules Guesde, présentée à 
la Chambre des Députés le 27 jAiiviefSM 
et reprise au début de cette législature 
par les élus du Parti Ouvrier, tendant à 
modifier le personnel de l'inspection du 
travail, c'est-à-dire de taire choisir par 
les travailleurs eux-mêmes ceux qui se
ront chargés d'assurer leur hygiène et 
leur sécurité. 

Dr J. BACH. 

LE CITOYEN JAURÈS 
{D'un de nos correspondants) 

Paris, 9 janvier. — L'Association des 
anciens élèves de l'Ecole normale avait 
à élire, hier, sept membres de son con
seil d'administration. 

L'un des sept élus est Jean .taures. 
« Le nom de M. Jaurès, dit le Temps, a 

été accueilli par une manifestation de 
sympathie. » 

Un tel témoignage, venant de ses pairs, 
est allé, assurément au cœur de Jaurès. 

Mais il s'en est réjoui surtout, et nous 
nous en réjouissons tous avec lui, parce 
que cette élection exprime de façon écla
tante, dans la bataille actuelle, lés senti
ments de l'Université. 

Le nom de Jaurès est un drapeau. 
C'est au drapeau, [autant qu'à l'homme, 
que va l'hommage des électeurs. 
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LA NOUVELLE LIGUE 
'Sur l'air de TA* Iîit<jucdoi>(iai>te\ 

Enfin, cet i ' fois , n o u s l ' avons , 
L * L i g u e L i g u e Ligue , 
La L i g u e L i g u e l o u , 

Oui doit , en trots c o u p s d'piftouj 

t l a peine. . 

La L i g u e L i g u e L"igueî 
La L i g u e LigueJon, 

Sort ir la Franc' de ] 
La L i g u e l o n l a i n 

Et prouver ern' les vess i ' s sont 
D e s l a m p i o n s . 
D e s l a m p i o n s ! 

P a r m i l e s membr's en r e n o m , 
IVlc L i g u e L i g u e L i g u e . 

A L i g n e I 
' t - é t iTpsr 

L i g n e Lii igné, 
<Ptay 

M a i s y a surtout , d a n s 1' c r e s s o n 
D i s L i g n e L i g u e L igue , 
D'ia L i g n e L i g u s i o n , 

D e s I m m o r t e l s à Toison i 
L a L i g n e L i g u e L i g n e , 
L a L i g n e L i r u e l o n . . . 

T o u t l ' Ins t i tu t s 'y promené I 
La L i g u s l o n l s i o e i 

C e s t la U . -gaga . dénirqu'. . . 
T o u t s 'exnl îqn' . . . 
T o u t s 'expliqu' 1 
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CHRONIQUE 
Justice Expéditwe 

La reine de Saba fut, d'après les légendes, 
la première souveraine de l'Ethiopie. Quand 
elle revint de Jérusalem, où Salomon la con
nut, elle ne rapportait pas seulement celui 
qui fat Ménéliek 1er, mais aussi les livres 
magiques des Clavicules et des Kabbales. 

De ces présents royaux, on trouve encore 
aujourd'hui des traces en /byssinie : d'abord 
Menélick II, descendant de cette dynastie sa-
lomonlcnnc, ensuite des pratiques de sorcel
lerie. 

C'est ainsi que la magie hébraïque se met 
au service de la justice éthiopienne. Pour re
chercher les criminels, on se sort d'un Jeune 
garçon mis dans un certain état desomnam-

ulisme. Oh l'appelle le « llrbacha.» 
Le llébacha doit derinir sur le lieu du cri

me. Dis le matin, la séance va commencer. 
Pendant la nuit, 11 s'est bien Imprégné du 
fluide que le criminel a laissé dans l'atmos
phère astrale, il a désormais le fll conduc-' 
leur il va suivre les tracas comme des pas • 
sur le sable. Mais il laut d'abord, a jeun au'll 
boive le breuvage magique. 

On, sait qu'en général l es Jurés s o n t 
presque toujours de bons commerçants, 
sérieux et mariés, ijul viennent deman
der aux assises quelques instants d'une 
poignante émotion et quelques heures de 
liberté conjugale. 

11 en fat un parmi les derniers sur le
quel nous-étendrons le voile de l'inco-

t'.e breuvage, comme ceux emproyes parles, gnlto, qui peut se vauter de n'avoir pas* 
«oscilla de notre moyen, ogc.iO-U composé do 

"plantes Infusées "Cl de 'setreabns animales. 
J'ignore s i r y faurajouter, "a l'heure trouble 
de l'aube, les trois dernières gouttes du sang 
d'un enfant màlq. 

Le ftéttach». a bu. il, est alors, extra-lacide. 
Il part. tlic'Toitlc" inquiète et curieuse Suit 
tous se» pa£( interroge tous ses gestes. 

Ii nous a été donne, ces jours derniers, de 
voir le llébacha lancé sur la piste d'un as
sassin qui avait tu6 l'Abyssin porteur de la 
poste française. 

Le Jeune somnambule s'en fut vers le camp 
des marchands, entra dans une case et, ia.se 
reposa. On comprit que le criminel avait sé
journé là. Une femme, interrogée, répondit 
qu'on elTet na homme lui avait, la veille, de
mandé l'hospitalité, mats qu'il était parti en 
lever du soleil, oubliant son fusil. On recon
nut l'arme du courrier. La piste était bonne. 

Le llébacha se leva, il entra bientôt dans 
une autre case ; l'assassin y avait demandé 
à boire, il venait d'en sortir. L'halluciné re
part. 

Mais des cavaliers, avides de saisir le cou
pable dont la prise doit être récompensée 
par Mcneiick, se lancent au «alop sur fa rou
te, et bientôt I'hn d'eux ramène l'assassin 
qui fuyait. 

Quelques . . 
d'Addls-Abeba était convie par Ménèllck à 
assister au jugement. Spectacle inoubliable ! 

Cest en plein air que Mèuèlick tient son 
Ut de justice, sous le ciel perpétuellement 
bleu drAbyssinie. 

A l'ombre de llnimcnso salle des festins, en 
un tlt ram»»^ 

. _J<*rsBr' 
en degrés couverts de lapis, d'abord l'affa-né-

?;ous ou < bouche du roi, » grand juge do 
"Empire ; puis les juges coiffés du turban 

blanc. Kniln, formant une haie de [chaque 
coté de ce Tribunal, le peuple. 

La demeure impériale est bùtlic sur une col
line. En face de nous, la ville étale, au flanc 
des mornes, la multitude de ses paillotes, cl 
au loin d'imposantes montagnes dressent 
leurs lourdes masses. 

Les toges blanches barrées d'une lasgeban-
<"c rougo sont drapées comme les laticlaves 
jes sénateurs romain». Et n'était la couleur 
des visages, a voir le ciel, ces courbes molles 
des collines lointaines, ces faces impassibles 
autour du monarque pensif, on pourrait se 
croire sur les bords du Tibre. 

On amène le criminel. Jl est, selon l'usage 
abyssin, enchaîné à deux innocents. On s'as
sure ainsi qu'il no se sauvera pas, qu'il n'at-
lenlcra pas à ses jours, et l'on espère que les 
deux gardiens, en causant, le mettront surla 
voie des aveux. 

Il est petit, boiteux. 11 s'avance dans l'es
pace laissé vide devant le Négous; il connaît 
le sort qui l'attend et parait très calme, re
gardant en face celui qui va le juger. < Dieu 
te sauve ! > lui souhaitait hier un Abyssin. 
< Garde ton souhait pour toi, répondit-il.moi 
je n'en al que faire. > 

— Tu as tué, lui dit le Roi. Tourquoi ? 
— C'était pour voler. \ 
— Ton forfait n'avait pns d'aB'.rc bnt ? 
— Je suis mendiant, le courrier avait des 

llialers, J'ai coupé sa ci'inlure pour les pren
dre. 

— C'est bien. Tu seras cUMie.As-tu quelque 
chose à demander ? 

—Ta clémence aurait une renommée immor
telle ; si tu ine faisans grâce, lu serais l'égal 
de Dieu 1 , 

Alors, l'Empereur se tourne ver» la foule et 
consulte les anciens. 

Un vieillard s'avance et déclare que de sa 
longue vie 11 n'a connu de criminel aussi in
digne, et qu'il mérite la pendaison. 

Un autre dit qu'il faut le brûler vif. 
Un troisième parle haut et longtemps,ges

ticule fort et conclut que, si l'assassin avait 
dix existences, il faudrait le tuer dix fois. 

Tous sont unanimes a trouver le forfait 
abominable : ils Rc drapent dans leurs toges 
et cherchent, par leur éloquence, à attirer 
l'attention du Kégous. Ce ne sont point des 
avocats, et il ne faudrait pas les appeler de 
ce nom qui, en Abysslnie, signifie « vendeur 
de paroles v, ce sont des sujets quelconques 
venus au jugement ; c'est le jury dans toute 
sa pureté. Ils ont de beaux mouvements de 
sincérité et d'indignation, mais, comme tous 
les Orientaux, sont emphatiques et dépas
sent le but. 

L'affa-ncgous descend de» marches et se 
tourne vers le lit impérial : D'une voix forte 
et lente, il fait sdn plaidoyer ; « On peut 
aller a Djibouti, à Massouab, au Nil blanc 
sans rien craindre ; une femme mémo peut 
voyager du pays de KaiTa à Goudar saus être 
Inquiétée. Kl il a fallu que cet homme petit, 

. malingre, estropié {& ces mots l'assassin se 
redresse et regarde le juge d'un air de défi), 
tue cet homme, lâchement, pendant son 1 sommeil. Le crime a été grand, le châtiment 
sera terrible. Que la peine du talion lui soit 

n juge 'apporte alors le Livre de la Loi 
(Féthaneêestfet l i t : « Celui qni vient a tuer, 
et qui, par son crime, aura fait scandale 
dans une ville, celui-là sera brillé vif. > 

Mais le roi des rois d'Ethiopie, dont la gé
nérosité chrétienne a si souvent attiré l'at
tention de l'Europe, né permettra pas que 
cette sentence d'an autre âge soit appliquée. 
Il dit : < Qu'il soit pendu ! » 

On emmène le condamné, et là, dans nn 
coin, on ouvre les anneaux do sa chaîne. L'o
pération est longue et douloureuse ; c'est au 
moyen de leviers de bois que les maillons 
sont détordus. As débat, il supporte sans 
sourciller la meurtrissure de ses poignets, 
mais, bientôt, il faiblit, son teint se plombe, 

""1rs et regarde I» ciel. 
•, les coudes liés par der

rière. Le bourreau, an grand, au masque 
S rotai d'un boucher, le domine de toute la 

!te. Une roule le suit. Sur son . passage, les 
femmes sortent des cases et hulucnl d'un cri 
lugubre 

"ferdu sa semaine 
Avant de quitter sa femme, 11 lui dit : 
— t Ma bonne, appelé par mon pays à 

rendre la justice eu mon âme et cons
cience, je vais avoir à me prononcer sur 
soixante - dix|- sept chefs d'accusation. 
On ine demandera peiu-iHrc en plus de 
mes journées de sacrifier mes nuits. Je 
crois que ce ne sera pas du luxe de pren-
ma valise '. » 

Le premier soir, l'épouse inquiète re
cevait ce simple mot : t Je ne rentrerai 
pas, car je suis obligé de vérifier les em
placements où La Colombe accomplit ses 
trente-sept attaques nocturnes.» Et le se
cond soir : f 11 me faut passer la nuit à 
Levallois-Perret. J'ai à compter les pas
sants qui rentrent de minuit à 3 heures 
du matin. Le jury, en effet, n'a pas con
fiance dans les affirmations du Petit 
Mac.» Le troisième soir, il avait à con
trôler un récit de Gégènc et le quatrième 
soir des explications du Biscuit des 
Ternes. 

Inutile d'ajouter que toutes ces nuits 
étaient employées par notre homme à 
faire une noce aussi discrète que variée. 
Il promena sa valise, non pas sur les for
tifications de Neuilly eideLevallois-fer-
ret, mais en de nombreux endroits aussi 
parfumés qu'hospitaliers. 

cnliu. il rentra à sou 

Il disparut à la descento du ravin. De nou
veau; J'aperçus la troupe qui, montant la 
pente, ondoie von la place du marché, d'un 
mouvement rapide. 

On m'a dit qu'il marchait vite et sans flé
chir. Il parts a ses gardiens jusqu'à «a minu
te dernière. Le bourreau, pouratténuer l'hor
reur de l'instant suprême, lui dit : 

— Regarde cet arbre où tu dois mourir. 
Et, comme le condamné levait la tête, on 

tira sur la corde. Il perdit pied. La mort fut 
subite. 

A dix heures moins vingt, sentence était 
rendue ; a>dlx heures cinq, justice était faite. 

ADDIS. 

Les Tribunaux Comiques 

HISTOIRE D'UU JURÉ NOCEUR 

s'emporta contre le gouvernement qui ne 
craint pas d'imposer à d'honnêtes pères 
de famille des obligations judiciaires 
au^si lourdes et aussi compliquées. 

Et le bon juré souriait. 
Mais voilà que tout à coup l'épouse at

tentive sort de la valise un petit panta
lon en sole rose, des Jarretières et un 
corset. 

colère, cris, explications. Mais l'excel
lent juré sut persuader à sa femme que 
c'était un cadeau de l'avocat général qui 
pour remercier les jurés de leur précieux 
concours, aVait partagé entre eux toutes 
les pièces à conviction, sans doute, c'é
tait des objets volés, mais c'était aussi 
des reliques judiciaires. 

Et la brave femme, rassurée, ne se fait 
pas faute de montrer à ses amis et con
naissances le pantalon rose, les jarretiè
res et le corset quVlle a mis dans son 
salon, en bonne place, entre une Jeanne 
d'Arc et un saint Antoine. 

Un Nouveau Péril 
Après le péril juif, voici venir le péril pro

testant. Celait fatal. Hors de l'Eglise catho
lique, apostolique, romaine... et coûtera, pas 
do salut. Hors des cléricaux à la Pidon, pas 
d'Honnêtes gens, pas do bons français. Les 
infâmes youpins ne suffisent plus à satisfaire 
la haine de nos Torquemada antisémites : il 
leur faut quo nies charrettes de ces hugue
nots sans vergogne qui remplissent, parait-il 
les cadres de nos administrations et sont les 
maîtres de l'Etat. 

h raves gens qni vivez tranquilles sans 
vous douter le moins du monde de tous ces 
périls accumulés, métlcz-vous et regardez : 
prenez-garde au juif, par ici ; prenez-garde 
au protestant, par là: Ce n'est point une plai
santerie, puisque Drumonl t affirme, cotte 
semaine, en un article de trois colonnes, et 
qu'un certain Ernest Renaud précise en un 
volume de trois cents pages. Ali ) comment 
faire pour écarter ces dangers et se sauver en 
ce pauvre inonde '! Le Kenaud — fin renard 
— v a n o u s i n d i q u e r lo m o y e n . I l faut, d i t - i l , 
beaucoup d'argent, d'abord ; puis il faut dé
penser cet argent c ii,irHirjem»imH » et pour 
le dépenser intelligemment il faut constituer 
à Péris un comité central qui aura des sous 
comités affiliés et avec tous ces comités on 
fera de la propagande, on fera élire des can
didats et on s'emparera de la presse. 

Hein Y n'est-ce pas beau cela ; Parlez-moi 
d'un tel programme? Voilà qui va sauver la 
société et la débarrasser des juifs et des pro
testants. Il ne restera plus que le* catholi
ques, et les catholiques — nul ne l'ignore — 
sont incapables de voler une pomme au voi
sin. Tout ira pour le mieux dans la meilleure 
des société» : la paix régnera sur la terre et 
grâce à qui? Parbleu, gràoe a Drumont,doux 
et tendre journaliste, magnanime < senor », 
et grâlee à cet homme plein de talent} connu 
du monde entier pour ses écrits et ses livres, 
chef-d'dsuvre d'originalité puissante, le quel
conque Ernest Renaud... 

Tout deux, messieurs ! De péril, en France 
il n'y en a qu'un. Ce n'est ni le péril juif, ni 
le péril protestant. C'est un péril où se ren
contrent des baptisés de toutes les religions : 
nous l'appellerons, si vous le voulez, le péril 
capitaliste. De celui-là, ne vous préoccupez 
pas, messieurs Drumont et Cie. tfne catégo
rie de citoyens se chargent de s'en défaire, 
sans avoir recours à d'autres qu'aux hommes 
de leur classe. Ils sauront se passer de votre 
concours dans cette œuvre — prochaine, es
pérons le — de jastice et de salubrité socia
les. I l est probable même, que ce Jour venu, 
votre nom sera sur la liste des gens qui au
ront le plus éontribué a constituer le péril 
Véritable, et dès lors, vous no trouverez pas 
mauvais que contre vous — comme dit l'inef
fable Ernest Renaud — l'on dépense c vaief-
ttaemmeiM ».... 

C'est la grâce que je vous souhaite. 
Emile RAYMOND. 

LA RENTRÉE 
DES CHAMBRES 

La séance d'aujourd'hui, an Sénat et à la 
Chambre. — Le Bureau provisoire 

et le bureau définitif. — Les 
interpellations. 

(D'un de nos correspondants) 
Paris, 9Janvier.— Le Journal officiel a 

publié l'ordre du Jour de la séance d'ou
verture au .Sénat et à la Chambre. 

An Luxembourg, tout se bornera à 
ceci : 

Tirage au sort des bureaux. 
Fixation do l'ordre du jour. 
A.u Palais-Bourbon, l'ordre du jour sera 

plus chargé. En voici l'énumération .-
Installation du président d'âge et des se

crétaires d'âge. 
Tirage au sort dos bureaux. 
Scrutin pour la nomination du président 

déllnilif. 
Scrutin pour la nomination de quatre vice-

présidents; 
Scrutin pour la nomlnatien de -huit secré

taires. 
;« Scrutin pour la nomination de trois ques
teurs. 

Fixation de l'ordre du jour. 
Le bureau d'âge 

Le doyen d'âge est toujours, comme à 
l'inauguration de la législature, M. Boys-
set, député radical de Saône-et-Loire, 
né en 1817, et âgé par conséquent de plus 
de quatre-vingt-un ans. C'est donc lui 
qpi présidera, mardi, la séance d'ouver
ture de la session, si, comme on le croit, 
sa santé le lui permet. 

De même, les six plus jeunes mem
bres de la chambre qui devront assister 
le doyen d'âge dans les fonctions de.se-
crétaires provisoires sont, comme en 

Îitin : MM. Zévaès, député socialiste de 
'Isère, ne en 1873; Breton, socialiste du 

Cher, né en 1873; le baron Xavier Reille, 
députe rallié du Tarn, et Philippe, dé
puté républicain des Côtes-du-Nord. nés 
en 1871 ; Emile chauvin et Massé, dépu
tés radicaux de la Marne et de la Nièvre, 
nés en 1870. 

Le bureau définitif 
La candidature de M. Brisson a été 

posée ; elle est maintenue. 
Lujlutte sera très chaude et les vérita

bles républicains ne peuvent plus hésiter 
a donner leurs suffrages à M. Brisson, 
car on volt la candidature de M. Oescha-

tj3wsn«Jas^t^LJr 
ensemble, sauf peut-êxre une modifica
tion ou deux. 

Les quatre vice - présidents : MM. 
Edouard Aynard, Georges Cochery, Mau
rice Faure et Mesureur, n'auront pas de 
concurrents. 

Deux séances seront nécessaires pour 
l'élection du bureau, celles de mardi et 
de jeudi. 

Les interpel lat ions 
Le feu roulant des interpellations ne 

commencera donc que vendredi. 
C'est MIllevoye-EucaJyptus qui tient la 

tête avec sa demande d'interpellation sur 
l'incident" Bard-Quesnay de Beaurepaire, 
dont il ne reste rien après les explica
tions, que nous avons reproduites. 

Le citoyen J.-L. Breton, député socia
liste du Cher.se propose de demander de 
son côté au gouvernement, des explica
tions au sujet du « dossier ultra-seerctou 
diploinatiuue de l'affaire Dreyfus, dont il 
est question dans divers journaux, de
puis l'ouverture de l'enquête de la Cour 
de cassation ». 

On sait que M. Dupny a nié l'existence 
de ce dossier et affirmé que tout avait été 
remis à la cour de cassation. 

M. Firmin Faure, l'élu des Espagnols 
d'Orau, qui brûle de se distinguer, se 
propose d'Intervenir dans un débat quel
conque dont il n'a pas encore choisi le 
sujet. 

citons encore une fols le nom de M. 
Millcvoye pour dire qu'il se propose 
d'Interpeller sur la question de l'antisé
mitisme. 

D'autre part, nous l'avons dit, les In
terpellations de MM. Morlnaud et Mar
chai sur la situation en Algérie seront, 
d'un commun accord, renvoyées à la fin 
de février ou au commencement de mars. 

Enfin, M. Debussy, député de la Côte-
d'Or, interpellera sur le décret que le 
ministre des travaux publics a signé le 80 
décembre, ce décret modifie le târil des 
frais accessoires des transports par che
mins de fer. Il vise aussi l'insuffisance 
du matériel roulant des compagnies. 

Le Budget 
Et le budget ? dire-t-on. La Chambre 

le discutera... plus lard. 
Cependant, on peut espérer que nous 

aurons un budget dans deux mois. 
C'est, d'ailleurs une espérance qui n'est 

pas caressée avec beaucoup de tendresse 
par les contribuables qui paieront tout 
autant d'impôts qu'auparavant. La loi de 
finances les intéressera le jouroù on dé
pensera moins et plus utilement. Depuis 
des années, on nous donne des budgets 
d'attente, et on nous promet des budgets 
de réforme ; et on n'arrive même plus à 
les voter dans cette session extraordi
naire, qui n'a d'extraordinaire, que sa 
régularité ; on empiète sur la session de 
l'année suivante. 

On se résigne aux douzièmes provi
soires pour avoir le temps de discuter, et 
on se condamne à ne pas discuter, pour 
ne pas prolonger ce régime anormal. 

Dans une assemblée où les Vois fisca
les devraient tenir la place la plus im
portante, elles n'occupent qu'an rang 
assez secondaire; et elles ne servent de 
prétexte qu'à des réclames électorales. 
C'est ce qu'on appelle faire les affaires 
du pays i 

Il est vrai qu'on remplace l'étude de 
notre régime financier par des interpel
lations bruyantes et oiseuses, et que le 
Jeu de nos institutions se trouve faussé 
par.le Jeu des ambitions. L'éloquence 
parlema maire se dépense dans des intri

gues de couloirs: et la dépense des idées 
s'est transformée en querelles de per
sonnes. 

La chambre nouvelle a bien mal Inau
guré son Tègne; elle a le loisir de réparer 
ce début fâcheux dans la session «ni va 
s'ouvrir. En aura-t-elle l'énergie et la 
volonté? Il faudrait qu'elle eût la cons
cience bien nette de ses devoirs; elle n'a 
eu jusqu'à présent que le goût du bruit 

Georges PK^OTTKCR. 
• i. 

Dans les coulisses (Je la iinuion, 
(De notre JMéacteur Parlementaire.) 

Paris, 9 janvier. — L'annimation a été • 
grande, aujourd'hui, dans les couloirs où les 
députes venus très nombreux commentaient 
avec passion l'incident Beaurepaire. 

Il ne faut point s'attendra.cependant avoir 
porter cet incident à la tribune avant quel
ques jours. La Chambre semble on elïel, ré
solue.à se conformer à l'usage et à n'abor
der aucun débat avant le renouvellement 
complet de son bureau, ce qui sera l'occupa
tion do deux ou trois séances. 

Dans les couloirs on a donc beaucoup dis
cuté aujourd'hui. On a commenté de cent fa-
<?ons-diverses le* déclarations de M- do B«*V-
repaire publiées par l'ZtYA» de Paris. Un nas-
sago de ces déclarations a même semblé, 
dans cerlais milieux, soulever une assez.vlve 
inquiétude! c'est celui où M. de Beaurepaire 
mnnaco de dire toute la vétité sur le Pana
ma. 

Kn ce qui concerne la démission bruyante 
de-M. de Beaorepairc, on dit qu'ello est due 
à deux motifs : f- le refus de if. Mazeau, pre
mier président de la Cour de Cassation, de 
Srocéder à une enquête complète ; 2- le refus 

u Garde des sceaux de tenir compte de cer
tains faits a lui signalés par M. de Beaure
paire. 

L'avis unanime est qu'il faut quo toute la 
vérité soit connue tant sur les faits que les 
journaux ont signalés que sur ceux auxquels 
M. (Juesnay de Beaurepaire fait allusion. La 
chambre criminelle ne peut poursuivre son 
œuvre avant d'être lavée des soupçons qu'on 
esaayo de faire peser snr elle. Aussi bien il 
n'est pas possible que le gouvernement de
meure dans la posture embarrassante où le 
met l'acte de M. de Beaurepaire, coup droit 
au garde des sceaux Bt démenti aux déclara
tions gouvernementale» sur l'incident Bard 

En attendant, les bruits les plus divers cir. 
culcnt. On raconte que M. de Beaurepaire 
sera suivi par plusieurs conseillers. 0 « dit 
même que M. Mazeau, premier président se
rait démissionnaire. 

11 est certain que l'on patauge en plein gâ
chis, quo l'opinion s'affole et que si l'on nu 
sort pas rapidement de lasituation présento. 
il n'y aura peut-être plus demain ni gouver
nement, ni magistrature, ni rien. 

~ ^ A T i y i l o u ^ J s é ï w 'qoedes explications 
catégoriques sont nécessaires. Il faut que le 
gouvernement prenne parti et dise toute la 
vérité, e t M. Barthou a ce mot exquis ot 
suggestif dans la bouche d'un ancien minis
tre de l'intérieur : € Je ne me contenterai pas 
de la lecture des rapports demandés par la 
garde des sceaux, car on sait ce que valent 
ces rapports en général. » 

Pour M. Cochery tout cola est simplement 
curieux et l'ex-ministre des finances répète à 
plusieurs reprises : « Cest curieux ! c'est cu
rieux !» '• 

Les nationalistes sont naturellement réso
lus à tirer tout le parti possible des inci
dents où se débat la chambre criminoUe. 

Cependant M. Firmin Faure nous a déclaré» 
qu'il attendrait, avant de donner suite h son 
projet d'interpellation, la communication 
que le gouvernement a promis de lui faire 
ue ses décisions et de l'altitude qu'il compte 
prendre. 

Telles sont les impressions que nous avons 
pu recueillir. On volt que la situation appa
raît à tous comme grosse de complications 
do tout Ordre. G. P. 

NOS DÉPÊCHES 
ce téléphonique spécial) 

LA REVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 

m NOIJV|MJ FAIX 
Paris, 9 janvier. — Parmi les points sur 

lesquels la Cour do Cassation a jugé indis
pensable d'entendre M. Paiéologue, secré
taire d'ambassade, attaché à la direction 
politique des affaires étrangères, il en est un 
qui mérite de retenir l'attention, parce qu'il 
est une réédition du faux Henry. 

La semaine dernière, sur les indications de 
M. Devclle, ancien ministre des affaires 
étrangères, dont eBe recevait la déposition, 
la Chambre criminelle a été amenée à faire 
une constatation étrange, et d'ailleurs moins 
imprévue qu'on ne pourrait le supposer, I 
raison même des précédents. 

Il y avait au dossier secret, transmis par 
le ministère de la guerre, la traduction d'une 
dépêche d'un attaché étranger : celle pièce 
était présentée comme pièce à charge à rai
son d'une phrase à double entente parais
sant s'appliquer à l'ex-capltaino Dreyfus. 

Le document provenait du Ministère des 
Affaires étrangères qui en avait communiqué 
uno traduction au bureau des renseigne
ments militaires, à la veille du procès sola 

Seulement, le texte du quai d'Orsay ne ca
drait pas avec celui de l'Elat-Major général, 
à tel point que la phrase accusatrice jointe 
au dossier Dreyfus ne figurait pas sur la tra
duction des Affaires étrangères. 

Pour expliquer cette anomalie, deux hypo
thèses seulement sont plausibles : 

Ou bien le ministre des Affaires étrangères 
a transmis une traductioninexacte,qu'il s'est 
empressé de rectifier dès qu'il a ou connais
sance de l'erreur commise. 

Ou bien l'Etat-Major.m reçu un documesv 
bien traduit et sans valeur probante, auquel 
le colonel Henry ou quelqu'un de ses com
plice» a cru pouvoir ajouter des précisions 
accablantes pour Dreyfus. 

Si nous écartons cette hypothèse, la plus 
grave pour l'état-major, nous retombons dans 
la première, qui n'est guère moins compro-
mettante. 

En ne tenant pas compte de la rectifies/ 
Don du ministre des affaires étrangères, M 
en conservant une version Inexacte, après 
avoir été averti que celte version provenait 
d'une erreur de chiffre, l'état-major a commis 
un faux moral, d'une incontestable gravité. 

Voilà donc comment les partisans de la 
chose jugée de 189* travaillaient à la main
tenir au bureau des renseignemen 
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